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' 
MUNICIPALITÉ 

DE 
PRANGINS 

Préavis No 33/83 

AU CONSEIL COMMUNAL DE PRANGINS 

Concerna: règlement du Conseil communal de Prangins 

"""gnee: ta Municipe1it4 

Monsieur le Président, 
Kesdamss, Messieurs les Conseillers, 

La loi du 28 février 1956 sur les communes ayant passablement bouleversé l'organi 
sation et le fonctionnement de l'administration communale, le Département de 
l'intérieur et de la santé publique avait édité, en 1957, un règlement-type A 
l'usage des conseils comnunaux. 

Depuis lors, cette loi a été modifiée A plusieurs reprises, notamment en 1957 et 
en 1980. Par ailleurs, un nouveau règlement sur la comptabilité des communes a 
étê adopté par le Conseil d'Etat le 14 décembre 1979. Les nouvelles dispositions 
qui ont été introduites par ces textes entratnent ellœ aussi des changements impor 
tants dans l'organisation communale. Ausai, déférant au désir des HUnicipalités, le 
Département ISP a-t-il remis à jour ce règlement. 

Les Municipalités ont été invitées A réviser le règlement de leur Conseil en 
l'adaptant à la législation actuelle. Faute d'une telle mise au point, les 

• 
autorités canmunales s'exposeraient A. voir leurs décisions annulées par le 
Conseil d'Etat en cas de recours. . 

Le règlement qui vous est soumis vise l'organisation et les rapporta internes des 
autorités communales. Il ne s'écarte pas sensiblement du règlement actuellement en 
vigueur, dont nombre de diapoaitioœ ont pu Atre reprises telles quelles. Ainsi 
mis A jour, le règlement du Conseil communal de Prangins constitue un instrument 
de travail précieux tant pour l'organisation des travaux du Conseil communal que 
pour les rapports entre celui-ci et l'Exécutif. 

Il est rappelé que le règlement du Conseil, une fois adopté par celui-ci, n'a 
pas A être soumis A l'approbation du Conseil d'Etat. 

En conséquence, noua vous proposons, Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs 
les Conseillers, de prendra les décisions auivantes: 

./. 
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MUNICIPALITÉ DE PRANGINs / Pr&avis No 33/83 Folio No 2 

LE CONSEIL COMMUNAL DE FRANGINS 

vu 

lu 

attendu que 

le préavis No 33/83 concernant.le règlement du 
Conseil communal de Prangins, 

le rapport de la commission chargée d'étudier 
cet objet, 

ce dernier a' été régulièrement porté à l'ordre 
du jour, 

• DECIDE 

1/ 

2/ 

d'approuver le règlement du Conseil communal de 
Prangins, tel que proposé. 

de le mettre en vigueur, immédiatement. 

Ainsi délibéré en séance de Municipalité du 17 octobre 1983, pour être 
soumis au Conseil communal de Prangins. 

AU NOM DE LA MUNICIPALITE 

• # 
A. Badel • 

Annexe: tableau synoptique des textes nouveau et ancien du règlement du 
Conseil communal de Prangina. 
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Péentaton 6ynop'que des textes nouveau t ancien 
du R@genent du Con4et counat. • 

les articles du texte ancien sont placés en regard des articles 

correspondants, quant au fond du texte nouveau; ils ne sont donc. 

pas nécessairement dans 1·ordre numérique . 

• 
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NOUVEAU ANCIEN 

REGLEMENT DU CONSEIL COMMUNAL 

TITRE PREMIER 

Du conseil et de - o,gana 

CHAPITRE PREMIER 

FormatlOft cla consell 

labre 
dt 
nebreg 

lactie 
lC 18 

Do■lcllt 
LC 97 

lnshlla 
tlo■

Artlcle premier.- La nombra des membres est 
fld d'apràs le chiffre de la population de la 
commune, tel qu'il est rlvflf par la recensement 
annuel, conform4ment à l'article 17 da la lol 
sur les communes, 

Art. 2.» L'assemblée de commune est convoquée 
tous les quatre ans, le dernier dimanche 
d'octobro, pour proc4dor à l'liectlon des membres 
du conseil. Cette élection a lieu conformdment à 
la LEDP. 

Art. 3.- Les membres du conseil doivent Atre 
citoyens actifs au sens de l'article 2 LEDP et 
être inscrits au rôle des électeurs de la commune, 
S' Ils perdent la qualltf de citoyens actifs dans 
la commune, ils sont rlpuUs dlmlHlonnalres. Le 
conseil sa prononce. 

Art. 4. - Le conseil est installé par le préfet, 
conform4ment aux articles 84 et suivants LC. 

Cltctlo• 
du 
consell 
Lc 18 

Do■lcllt 
lC 97 

REGLEMENT DU CONSEIL COMMUNAL 

lutalhtloo 
dos muterftis 
coemual@s 

TITRE PREMIER 

Du Cansell et de - o,gann 

CHAPITRE PREMIER 

Formation cla conall 

labre 
dtS 
ebres 
Lt 17 

Article premier,» Le nombre des membres est 
fld d' aprh le chiffra de la population da la 
commune, tel qu'il est révélé par le recensement 
annuel, conformément à l'art. 17 de la lol sur 
leS communes. 

Art. 2. - L'assemblle de commune est convoquée 
tous les quatre ans, la damier dimanche d'octobre, 
pour procfdar à I' llectlon des membres du conseil. 
Cette élection a lieu conform4ment à la LEDP. 
Les membres du conseil sont r44llglbles. 

Art. 3. - Les membres du conseil doivent être 
citoyen■ actifs au sens de l'article 2 LEDP. lit 
doivent avoir et conserver leur domicile dans la 
commune, aux termes du code civil. S'ils perdent 
la qualitf de citoyens actifs dans la commune, lis 
sont rdputls ddmlsslonnalres. Le conseil se prononce. 

Art. 4. - Le conseil, ainsi qua la munlclpalltd, sont 
lnstalids le plus tOt possible par le pr6fot, mals une 
fois seulement écoulé le dial de dix jours dès 
étection du syndic. 
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s,,..,t 
LC 9 

cr 91 
LC 19,ZO 

Art. 5.- Avant d'entrer en fonctions, ln membres 
du conseil prfttnt le serment suivant: 

'eus prosettez t'âtre fidèles l l castitwtlos fidirale 
tt I h constlhth■ da cota de taud, de sintir et 
te défendre la librté et I'idiedace de pays» 
eus praattez d'rercer votre charge av coscfece, 
diligence et fidélité, de contriver su aaiatfea de 
l'ordre, de l siroté st ds 1s trqul1lité publics, 
d»voir, ds tout te qi surs disrti, la fstics 
ot s vérité dent los y, de ullhr I Il 
conservation des bfess c@annaux et dt resplir sve 
lotlgrltl et exactitude ls dfvrses factions que 
ls lei vos attribue os pourra vos attribuer," 

Art. 11.- Avant de proclder • I' Installation, 
le prlfet constate, le cas lchlant, la dlmlsslon 

. des conseillers communaux élus à la 
munlclpall1' ainsi que leur remplacement 
par dH viennent-ensuite ou dos aupplfants. 

rgmfsa 
t111 

LC 89,U, 
10-1Z 

Art. 7.- Apr•• la prestation du urment pu 
les membres du consell, celui-cl proclde, sous 
la prnldence du prlht, • la nomination de son 
président et du secrltalre, qui entrent lmm4dla 
tement en fonctions. La conseil nomma ensuite 
les autres membres du bur-■u. 

luhlhtloa Art. 8.- l.' ln1tallatlon du conseil at da la 
LC 9Z munlclpall1', ainsi qua la formation du bureau 

du conseil ont lieu aYant le 31 dlcembra. 
Ces ■utorltla n• entrent cependant an fonction 
que le 1er Janvier. 

Art. 9. - Les membres absents du conseil et da 
la mmlclpalltf, de mime que ceux llua eprh le 
renouvellement lntdgral, sont asserment,s devant 
le conseil par le prlsldent de ce corps, qui en 
Informe le prlftt. 

lt 90 

En cas d'urgence, Ils peuvent prfter serment dnant 
le bureau. 

Str■ut 
lt 9 

o,, .. 1- 
11t1a■
lt 89 

Art. 5.- Avant d'entrer en fonctions, les membres 
du conseil prltent le serment suivant: 

"tes prosettaz 'être fidèles i ls costittes tidérale 
tt I Il constlhtloo do tatas des vd, de mtenir et dt 
dlfudr■ h llbtrU et l 1hdlpHdllct do p171. 
eus pratt@z dgrrcar votre charge ove conscience, 
diligence wt félité, d contribuer a aoiatlns de l'ordre, 
dt Il drotl ot dl h truql!llltl p1bllcs, d'nolr, do" toit 
ce qe! sers discti, las justice ot ls vérité devant les 
yam, de veiller à lz caservatlos des bis consona et 
de rasplir se fatlgrit et erctitude 1es diverses foncteas 
que l loi vous attribue os perr vers attribuer, 

Art. e. - Apr•• la prestation du serment par les 
membres du con11II, celui-cl proc..,e, sous la 
prlsldenca du pr.,et, à la nomination de son 
président et du s■cr'1alre, qui entrent lmmldlatement 
en fonctions. Le consei I nomme ensuite les autres 
membres du burHu. 

lC 92 Art. 7. - L'lnstallatlon du consell, la formation de 
ion burHU et I' Installation ~e la munlclpallt• ont 
lieu avant le 31 dlcembre. Ces autorlUs n'entrent 
cependant en fonctions que la 1 ar Janvier, 

lt 90 Art. B. - Les membres absent., du conseil et de 
la munlclpalltl, da mfme que ceux 41us aprb la 
renowellement lnt4gral, sont assermentls devant 
le consall par la pr4sldent de ce corps, qui en • 
Informa la prlfet. • 
En cas d'urgence, 111 pewent prfter serment devant 
le bureau, 
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Lo conseiller municipal ou le conseiller communal 
qui ne prlte pas serment dans le dllal Imparti par 
le conseil est réputé démissionnaire, 

Le conseiller municipal ou le conseiller communal 
qui ne prête pas serment dans le dflal imparti par 
le conseil est réputé démissionnaire, 

acaces 
LC Z0,21 

Art. 10. - Il est pourvu aux vacances au moyen 
de suppléants élus conformément à la LEDP, 

Le nombre de ces supplt!ants est fld par l'article 
20 de la loi, 

CHAPITRE Il 

Organisation du connll 

lun11 Art. 11.- Le conseil nomme dans son sein, à la 
LC 10 tin de chaque année : 

a) un président: 
b) un ou deux vice-présidents; 
cl deux scrutateurs et deux suppllants. 

Ils sot riéllpgftlrs. 
Il nomme pour quatre ans un secrétaire et un secré 
taire suppléant, lesquels peuvent itra choisis en dehors 
du conseil. 

Vacances 
LC 19, ZO, 21 

Art, 9,- Il est pourvu aux vacances au moyen 
de suppléants élus conformément à la LEDe, 
Le nombre de ces suppliants est fixé par l'articlo 
20 de la fol. 

CHAPITRE Il 

Organisation du conseil .. ,. .. 
tc 10 

LC 11 Art. 12. - Le président, le ou les vice-présidents 
et la socrétaire sont nommés au scrutin individuel 
secret; les scrutateurs sont élus au scrutin da liste, 
leurs suppléants également. Ces élections ont lieu 
il la majorité absolue au premier tour et à la 
majorité relative au second. En cas d'égalité de 
suffrages, le sort décida. 

LC 11 

Art. tO. - Le conseil nomme dans son sein, 1 la 
fin de chaque année : 
a) un président, 
b) deux vice-présidents, 
c) deux scrutateurs et du suppléants, 
Il nomme pour quatre ans un secrétaire et un 
secrétaire suppléant, lesquels peuvent être choisis en 
dehors du conseil. 
La bureau du conseil est composé du président et 
des deux scrutateurs. 

Art. 11. - Le président, les vice-présidents et le 
secrétalre sont nommés au scrutin individuel secret; 
les scrutateurs sont élus au scrutin de liste, leurs 
suppléants également. Ces élections ont lieu • la 
majorité absolue au premier tour et il la majorité 
relative au second. En cas d'égalité de suffrages, 
la sort décide. 
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Art. 13. - Les conseillers communaux dtus àà fa 

CV 91 munlclpallt4 peuvent. soit d4mlsslonner, soit 
demeurer conselllert communaux, mals avec voix 
coneultati .. seulement. 
Une place distincte est ,,,.,.,, • la munlclpallt4 
dans la ••Il• du conseil. 

LC 1Z 

LC ZJ ot 
Id do 
18.5.59 

Art, 14.- Lo syndic, les membres da le 
municlpellt6 et le Mcr,talre munlclpal sont 
ln4llglbiH aux diverses fonctions mentlonn6es 
à I'article 11, Le secrétaire municipal peut 
toutefois ltre 61u secr4tal ra du conseil. 
Le secr4talre du consell ne doit pas itre parent 
ou alll4 en ligne directe ascendante ou descendante 
ainsi quo frère ou soeur du président, • 

sr Is 
l■coop1tlblllth rbolhat do l'octroi d11 droits polltlq,11 111 , ..... 

LC 1Z Art. 12. - L• syndic, le• membres de la 
munlcipalltd ■t le secr6talre municipal sont 
ln4llglbles aux diverses fonctions mentlonn4es l 
l'art. 10. Le secr,talre municipal peut toutefois 
ltre 41u secr6talre du conseil. 
Le secr4talre du cons■II ne doit pas ltre parent 
ou alllé en ligne direct■ ascendante ou descendante 
ou frère du président 

Mrc#ives 

ldssltr 

Art. 15. - Lo consell • ses archives partlculllr••• 
distinctes de colles do la munlclpalltl. LH archives 
se composent de tous les registres, pices, titres 
et documents qui concernent •• consell. 

Art. UI.- Le consell communal nomme son huissier, 
lequel est r&vocable en tout temps. Il ne peut 
ltre membre de ce corps. 

CHAPITRE Ill 

Attrfbutlona et .-p4tenca 

Section I Ou cons■II 

Attrlb,tloo Art. 17.- Le consell d611blr■ eur : 
% a) le contrôle de la gestion; 

Mttribotes 
Lc 4 

b) le prof■t de budget, y compris les lndemnltl1 
du syndic ■t dH membres de la munlclpallt6, 
et les comptes: 

c) Les proposition• de dlpenses ertrabudg6talres: 

lrcives 

lllulor 

Art, 13,- Le conseil a ses archives particullères, 
distinctes de celles de la Munlclpalltl. L■1 
archives se composent de tous les reglstrn, plkes, 
titres et documents qui concernent la consell. 

Art. 14.- La consell communal nomme son huissier, 
lequel est rhocable en tout temps. Il ne peut ltre 
membre de ce corps 

CHAPITRE Ill 

Attrlbutlona et compétences 

Section 1 Ou conseil 

Art, 15.-- Le consell délibère sur : 
a) Le contrai■ da •• gestion. 
b) Lo profit de budget et les comptes. 

c) Les propositions de dlpenses extrabudgltalres. 
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d) le projet d'errat• d'imposition. 
e) l'admlnlon de nouveaux bourgeois, sous 

réserve de la naturalisation facilitée des 
Conffdlrls; 

f) l'acqulsltlon et l'alllnatlon d' Immeubles, de 
droits rl1!1 lmmoblllers et d'actions ou 
parts de socl4tls lmmoblliàres. Le conseil 
peut eccorder à la munlclpallt' une autori- 
sation glnlrale do statuer sur les alllnatlons 
et losaCQJlaltlons dans une limite flde à 
Frs. 100000.-- par eu, charges éventuelles 
comprises. La munlclpallll a toutefois la compl 
tence de ■tatuor sur l'acquisition de servitudes ne 
comportant aucune charge pour la commune 
(art. 44, chiffre 1 LC). 
Le conseil peut, moyennant approbation par le 
département de !'intérieur et de la Santé 
publique, accordor à la munlclpallt, une autori 
sation générale de procéder à des acquisitions 
d'lmmeublet, de droits rlols lmmoblllor, et 
d'actions ou parts des sociétés immobilières dans 
une limite • fixer. 

g) la constitution de sociétés commerciales, 
d'associations et de fondotlons, ainsi qua 
l'acquisition de participation, dans ln 
sociétés commerclales, Pour de telles 
acqulsltlont, le conseil peut accorder à la 
munlclpalltl une autorisation générale, la 

. lettre f), a'appllquant par analogie. Une telle 
autorisation glnlrale ost exclue pour les 
sociétés et autres entités citées à l'article 
3 a LC; 

h) !'autorisation d'emprunter, le consell pouvant 
laisser dans les attributions da la munlclpallt• 
le cholx du moment ainsi que la détermination 
des modalltla de l'emprunt; 

d) Le projet d'arrltl d'imposition. 
e) L'admission de noweaux bourgeois, sous 

rherve de la naturalisation facllltle des 
Contédérés. 

f) L'acquisition et l'alllnatlon d'immeubles, da 
droits rlels lmmoblllors et d'actions ou parts de 
sociétés immobilières. L'article 44, chiffre 1 
(LC 44) est réservé. 
Le conseil peut accordtr à la munlcipalltl, pour 
la durée de la législature, une autorisation géné 
rale de statuer sur les alllnatlons et les 
acquisitions d'lmmeubles, de droits rt!els lmmo 
blllers et d'actions ou parts de sociétés 
immobilières dans une tir)te à fixer, mais qui 
ne pourra dépasser Frs, 100000.-- par cas, 
charges iventuellas comprises. 
Le conseil peut, moyennant approbation par le 
département de l'intérieur et de la Santé publique, 
accorder à la munlclpalltl une autorisation 
générale de procéder à des acquisitions d'immeu 
blet, dà droits riels lmmoblllers ot d'ectlon1 ou 
parts des sociétés immobltlres dans une llmite à 
fixer. 

g) L'autorisation d'emprunter, le conseil pouvant 
lalner dans les attributions de la munlclpalltl le 
choix du moment ainsi que la dltermlnatlon des 
modallth de l'emprunt. 
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LC Z9 

1) l'autorlsatlon de plaldor (sous rlserve 
d'autorisations génlrales qui peuvent être 
accordées à la municipalité): 

j) le atatut des fonctionnaires communaux et la 
base de leur rémunération; 

k) les placements (achats, ventes, remplois) de 
valeurs mobllllres qui ne sont pas da la 
compétence de la munlclpallt• en vertu de 
l'article 44, chiffre 2, de la loi sur les 
communes; 

1) l'acceptation de legs et de donations (sauf 
s'ils na sont affectls d'aucune condition ou 
charge), ainsi que l'acceptation de successions, 
lesquellea doivent au préalable avoir 4t, 
soumises au bénéfice d'inventaire; 

m) les ra constructions d' lmmeubl11 et les 
constructions nouvelles, ainsi que la dlmolltlon 
de b4tlmonts communaux: 

n) adoptlon des règlements, sous réserve de ceux 
que le conseil a laissés dans la compétence de la 
munlclpallU;.. 

o) la fixation des lndemnltû wentuelles des membres 
et du secr4talre ·du conseil ainsi que des membres 
des commissions et de l'hulssler. . 

p) la décision • prendre sur toute autre proposition ou 
demande d'autorisation qui fui est soumlH 
conformlment aux prescriptions de la lol. 

Les délégations de compétence prévues aux lettres 
f,get l, sont accordées pour la durée d'une 
14glslature. 
Ces décisions sont sujettes su rétrendum, La 
munlclpalltl doit rendre compte, l l'occasion du 
rapport sur sa gestion, de l'emploi qu'elle a fait 
de ses compétences. 

h) L'autorisation de plaider (sous réserva 
d'autorisations générales qui peuvent être 
accordées à la munlclpalltl), 

1) Le statut des fonctionnaires communaux et la 
base de leur rémunération, 

J) Les placements (achats, ventes, remplois) de 
valeurs moblll bres qui na sont pas de la compé 
tence de la municipalité en vertu de l'article 44, 
chiffre 2 de la lol. 

k) L'acceptation de legs et de donations <sauf •'Ils 
ne sont affectls d'aucune condition ou charge), 
ainsi que l'acceptation de successions, lesquelles 
doivent au prfalable avoir 4U soumises au 
bfn<lflce d' Inventaire. 

Lc 29 

1) lea reconstitution, d' lmmeublea et les construc 
tion■ nouvellH, ainsi que la d,molltlon de 
bltlments. 

m)L'adoption des règlements, sous réserve de ceux 
que le conseil a laissés dans ta compétence de 
la municipalité, 

n) La fixation des indemnités du syndic et des 
membres de la munlclpalltl, des membres et du 
aecritalre du conseil, ainsi que, le cas échéant, 
des membres des éommlsslons et de l'huissier. 

o) La dlclslon à prendre sur toute autre proposition 
ou demande d'autorisation qui fui est soumise 
conformlment aux prescriptions de la loi, 
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Art. 18. Lo conseil fixe le nombre des membres 
de la munlclpalltd conformément li l'article 47 LC. 
Il peut le modifier pour la prochaine législature, Sa 
dfcision doit alors Intervenir au plus tard le 
31 décembre de l'année précédant le rencuvallement 
intégral des autorités communales. 

Sanctions 
LC 100 

LC 10 
dernier 
1llnh 

Art. 19,- Lorsque le conseil, la munlclpallt4 ou un 
membre da ces autorlUs est outrag4 par un tiers sa 
trouvant dans la alls, le coupable est expulsé par les 
gants de la forcs publique. 
SII s'aglt d'un falt parissant ccnstituer un d&nit, 
proclls-verbal est dressé; la cause est ln•trulte at 
jugée selon les rtgles de la procédure pénate 

Section Il Du bureau du conseil 

Art. 20.- Le bureau du conseil est composé du 
président et des deux scrutateurs, 

Art. 21.- Aucun membre du bureau ne peut faire partie 
d'une commission li la nomination de laquella Il a 
concouru en cette quellt4. 
Art. 22.- Le bureau, par l'intermédiaire de son 
président, est chargf: 
al de contrBlar si la quorum est atteint et si 

l'assemblée peut valablement délibérer; 
b) de contrôler la rédaction du procès-verbal; 

actions 
IC 100 

Les délégations de compétence prévues aux 
lettres f et h sont accordées pour la durée d'une 
législature, à moins qu'elles ne figurent dans un 
rl>glement arr&t4 par le conseil. Ces décisions sont 
sujettes au référendum, La munlclpalltf doit 
rendre compte à l'occaslon du rapport sur sa 
gestion, de l'emploi qu'olle a fait do ses compf 
tences. 

Art., 82 {modifl&),- Le conseil fixe le nombre des 
membres de la munlcipallt4. Il peut modifier ce 
nombra pour la prochaine législature. Sa décision 
doit alors Intervenir au plus tard le 31 décembre de 
l'année précédant la renouvellement Intégral des 
autorltds c:cmmunales. 
Le syndic et les membres do la munlclpalltf sont 
élus directement par l'assemblée de commune, parmi 
les citoyens actifs. 

Art. 16.- Lorsque le conseil, la munlclpalltf ou un 
membre da ces autorltls est outragf par un tiers se 
trOUYant ·dans la salle, le coupable est expulsé par 
les rep_rl!scntants de l'autorrt,. 
S'II s'agit d'un flt paraissant constituer un dfllt, 
procl>s-verbal est dressd; la cause est Instruite et 
juge selon les règles de la procédure pénale, 

Section Il. Du bureau du consell 

LC 10 Art. 17. - Le bureau du conseil est composé du 
dtrnhr dlnh président et des deux scruttteurs. 

Art, 18, - Aucun membre du bureau ne peut 
faire partie d'une commission à la nomination dt 
laquellt Il a concouru en cette quallU. 
Art. 19.- Le bureau a oour attributions: 

a) de contr'51or si le quorum est atteint at si 
l'assemblée peut valablement délibérer; 

b) de contr'51er la rédaction du procès-vorbal; 
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c) de constituer les commissions prévues au 

chapitre IV • moins que le conseil ne décide 
de les nommer tul.-mëme; 

d) d'assurer la maintien da l'ordre des slancas; 
e) d'assister au tirage au sort dans les cas prévus 

par la toi et le présent règlement; 
f) de recevoir ert cas d'urgence, le serment d'un 

membre du conseil ou de la munlclpalltf; 
g) dt veiller à l'amlnagament de la salle o,l H 

tiennent les sdances du conseil; 
h) de tenir la présent règlement à jour conformé- 

ment à P'art, 112ci-après, 
Il fait chaque annle un rapport sur l'état dans 
lequel se trouvent les archives. 
Il préside • la remisa des archives d'un secrltalre 
• son successeur. 

Art. 23.- La bureau est chargé de la pollca de la 
salle des séances, 

Section Ill Ou prlsldent du consell 

Art. 24. Le prlsldent a la garde du sceau du 
c:onsoll. 

Lt 2+,25 Art. 25.- Le président convoque le conseil par 
lcrlt. La convocation doit mentionner l'ordre du 
jour établi d'entente entre la bureau et la 
munlclpalltl. 
Lo préfet doit être avlsé du jour de la séance et 
an connallre l'ordre du jour. 

Art. 28.- Lt président est chargé: 

a) de proc4dtr I f'aasermentatlon des membres du 
conseil et de la municipalité nommés après le 

• renouvellement lntlgral du conseil, ou absents lors 
de son lnstallatlon et d'en Informer le Prlfet; 

lt 
et.z, 25 

c) de constituer les commissions prlvuet au 
chapitre IV à moins que le consell ne dlclde 
de les nommer fui-mime; 

d) d'assurer le maintien de l'ordre des séances; 
el d'assister au tirage eu sort dans les cas pré&vus 

par la fol et le prisent rl,glement; 
f) de recevoir en eu d'urgence, le serment d'un 

membre du conseil ou da la munlcipalltl; 
g) de veiller à l'aménagement de la salle ool •• 
tiennent les séances du conseil; 

h) da tenir le prisent rl,glement • jour conforml 
ment à l'art. 111 cl-aprh. 

Art. 20.-- Lo bureau est chargé de la police de 
la salle des séances{ 

Section Ill. Ou présidant du conseil 

lt 90 

Art. 21.- Le prlsidant a la garda du sceau du 
Conseil. 

Art. 22.- Le prlsldant convoque le conseil par 
lcrlt. La convocation doit mentionner l'ordre du 
jour ltabll d'entente entre la bureau et la 
munlclpalltl. 
Le préfet doit être avisé du jour de la séance et en 
coMallre l'ordre du Jour. 

Art. 23. Le président est chargé: 
a) de proctfder • l'assarmentatlon des membres du 

conseil et de la munlclpallttf nommés aprh le 
renouvellement lntfgral du conseil, ou absents lors 
de son Installation et d'en informer la Prdfet; 
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b) do communiquer à J'assemblée fa sérle des objets dont 
elle doit s'occuper, ainsi que le nombre des conseillers; 

c) d'ouvrir, de diriger, de former la discussion; 
d) de posor la quostlon et de la soumettre I la ,otatlon; 

•) da prlslder au dlpoulllemont du scrutin ou da 
la votation et d'an communiquer le rbultat au 
conseil; 

f) de signer avec le secrétaire toutes les pl@ces 
offlclallos llmanant du connll; 

g) de présider à la remise des archives du secrétaire 
à son successeur, 

Art. Z7.- Le prlsident accorda la parole. En cas de 
refus, elle peut être demandée à }assemblée, 

Art. 28. Lorsque le président veut parler comma 
membre du conseil, Il te fait remplacer à fa 
prlsldence par l'un des vice-présidents, 
Il na peut reprendra la prlsidence qu'eprh la 
votation sur le point en discussion. 

Art, 29 Le président prend part aux élections, sinsi 
qu'aux votations qui ont llou au scrutin secret. Dans 
los autres cas, Il ne vote que pour dltermlner la majorltl, 
s' Il y a lgalltl da suffrages. 

Art. 30.- Le président exerce la police de l'assemblée. 
Il rappelle à la question l'orateur qui s'en lcarte. Il 
adresse une observation aux membres qui troublent 
l'ordre ou qui munquent au respect d aux conseillers 
et aux membres de la municipalité, 
Sl le rappel à l'ordre no suffit pas, le prlsident peut 
retirer la parole à l'orateur. 
Si le président ne peut pas obtenir l'ordre, Il a lo droit 
de suspendre ou de lever la séance. 

Le membre rappelll à l'ordre ou auquel on a rotlrd la 
parole peut recourir à l'assemblée. 

b) de communiquer à l'assemblle la slrle dos 
objets dont allo doit ••occuper, ainsi que le 
nombre des conselJJers prlsents; 

c) d'ouvrir , de diriger, do fermer la discussion; 
d) do posor la question et do la soumettre I la 

votation; 
a) da prlslder au dlpoulliamant du scrutin ou do la 

votation et d'en communiquer le rlsultat au 
conaell; 

f) da signer avec le secrétaire toutes les pièces 
offlclelles lmanant du Conseil; 

g) de présider à la remise des archives, du sacrltalra 
l son successeur. 

Art. 24.- La prlsldent accorde la parole. En cas do 
refus, elle peut être demandée à l'assemblée, 

Art. 2S.- Lorsque le prlsldent veut parler comme 
membre du conseil, Il H fait remplacer Il la présiden 
ce par l'un dH vlce-prlsldents. 
Il ne peut reprendre la prlsldence qu•aprh la 
votation sur le point on discussion. 

Art. 28.- Lo prlsldent prend part aux llectlons, ainsi 
qu'aux votations qui ont lleu au scrutin secret. Dans 
les autres cas, Il ne vote que pour déterminer la 
majorité, s'ly a égalité de suftrages. 

Art. 27.- Le président exerce la police de l'assemblle. 
Il rappelle l la question l'orateur qui s'en lcarte. Il 
adresse une observation aux membres qui troublent 
l'ordre ou qui manquent au respect dQ au• conseillers 
et aux membres de la munlclpalltl. 
Sl le reppel à l'ordre ne suffit pas, le prtfsident peut 
retirer la parole à l'orateur. 
SI le président ne peut pas obtenir l'ordre, Il a le 
droit de suspendre ou de lover la séance. 
Le rnombre rappel4 à l'ordre ou auquel on a retiré 
la parole peut recourir à l'assemblée. 
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Art. 31.- En eu d'emplchoment, lo prl!sident est remplacl 
par le premier vice-pr4sident, celul-el par le second et, en 
cas d'absence simultanée de ceux-ci, par un des membres 
du bureau ou par un prlsldent ad hoc désigné par l'assem 
ble pour la séance, 

Section IV. Des scrutateurs 

Art. 32.- (es scrutateurs sont chargls, sous la direction du 
pr4sldent: 

a) de dfpoulller lu scrutins Hcrtts; 

b) de compter tes suffrages dans {es votations à mains 
levées; 

c) d'assister lo socrltalro lors du contr61o des membres 
présents et lors des votes l l'appel nominal; 

d) do communlquor lo r4sùltat do cet op4ratlons ou 
prlsldent. 

Section V. Ou 11cr4talro 

Art. 33,- Le socrltalre est chargl: 

a) de signer, avec le président, toutes les pièces offelettes 
lmanant du consell; 

b) de rédiger les procès-verbaux; 

c) de proc4dor • l'appel et au contro-oppol; 

d) de communiquer Il la munlclpallt4 et aux membres du 
conseil, aprb chaque sfance, une copie du proclts--varbal 
ot d'en remettre des extralt à ceux qui y ont droit; 

Art., 28. En cas d'empichement, le pr4sldent est 
remplacé par le premier vico-prlsldent, celui-el par 
le second et, en cas d'absence simultan4e de ceux-cl, 
par un des membres du bureau. 

Section IV. Des scrutateurs 

Art. 29.- Lu scrutateurs sont chargls, 1011s la direction 
du pr4sldent: 

a) de dlpoulller les scrutins secrets; 

b) de compter les 1Uffrages dans les votations à mains 
levées; 

c) d'assister le secrétaire lors du contrôle des mem 
bres présents et lors des votes l l'appel nominal; 

d) do communlquor le résultat de ces opérations au 
prlsldent. 

Section V. Ou secrftalro 

Art., 30» Le secrétaire est chargé: 

a) do signer, avec le prlsldent, toutes les plkes offlclel- 
les émanant du conseil; 

b) de rédiger les proch-verbaux; 

c) de proc4der l l'eppel et au contre-appel; 

d) de communiquer à la munlclpallt4 et aux membres du 
conseil, après chaque siance, une copie du procb 
verbal ot d'en remettre des extraits l ceux qui y 
ont droit; 
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e) de tenir à Jour les archives du conseil et l'tltat nominatif 

de ses membres; 

f) de remettre aux présidents des commissions la lista des 
membres qui les composent et les documents nécessaires, 
Il Informe la munlclpalltd da la composition dos commls 
sions; 

g) de transmettra los rapports des commlnlons à la 
municlpallt4 en mime temps qu'aux membres du conseil; 

h) d'exercer les fonctions de secrétaire du bureau tllectoral 
de la commun; 

1) d'assister à chaque séance de bureau. Il a seul la droit 
d'apporter des modifications dans la registre des 
procès-verbeux; 

J) de rédiger 1es lettres de convocation mentionnées à 
l'article 25 et da pourvoir l leur expfdltlon. 

e) de tenir à Jour les archives du conseil et 'état nominatif 
de ses membres; 

f) de remettre aux prtlsldents des commissions la liste des 
membres qui les composent et les documents nécessaires, 
Il Informe la munlclpallU de la composition dos commis 
sions; 

g) de transmettre las rapports des commissions à la 
munlclpalltf en même temps qu'aux membres du conseil; 

h) d'exercer les fonctions de secrétaire du bureau t!lectoral 
de la commune; 

l) d'assister à chaque séance de bureau. Il a seul le droit 
d'apporter des modifications dans la registra du 
procès-verbaux; 

j) de rédiger les lettres de convocation mentlonnées à 
l'article 22 et de pourvoir à leur expédition, 

Art. 34.- lorsqu'un secrftalra quitta ses fonctions, 
remise est faite des archives au bureau du conseil par 
la secrftalra ou ses ayants causa. 

Lorsqu'un nouveau 11crftalro est nommf, la remise des 
archives lui est faite par la bureau. 

Dans l'un 1t l'autre cas, li est drassf proch-verb1I det 
opfratlons du bureau; ce prod■-'lerbal, slgn4 par les membres 
du bureau et par le secrétaire, est communiqué au conseil. 

Art, 35.-- A chaque séance, le secrétaire dépose sur la bureau 
les ràglaments des autorltfs communales, la budget da 
l'annile courant,, la proch-vorbal de la demlàre sfance. 

Art. 33.- La remisa dit archives d'un secrétaire à l'eutre 
(ou les ayants causes) s'effectua aous l'autorltf du président 
du conseil; al la remisa a lieu lors d'un renouvellement du 
conseil, 11 prfsldent entrant en charge assiste aux opérations. 
1 est dressé un procès-verbat de ces opérations, lequel, signé 
par les lntéressb, ost communlquf au conseil. 

Art. 31 .- A chaque séance, le s■cr4talra dépose sur le bureau 
les rlglements des autorltis communales, le budget de 
l'année courante, le procès-verbal de la derlère séance. 



• • 
Art. 38, Le secrétaire est chargé de la tenue des 
divers registres du conseil qui sont: 
a) un registre avec ripertolre renfermant les 

proch-verbaux des slancas; 
b) un ou des registres contenant l'ltat nominatif 

des membres du conseil; 
c) un classeur ranfirmant les prfavls municipaux, 

rapports des commissions et communication■
dlvers11, p■r ordre do dat, et r4portolra; 

d) un registre où se consigne la remise des pl@ces 
qui aortent d11 archives, ainsi que leur rentrfe. 

CHAPITRE IV 

O.. commlllfona 

Coaposltloo, Art. 37.- Tout, commltslon ut compos4e de trois 
attributfaas membres au moins, 

Sont nécessairement renvoyées à l'examen d'une 
LC ,5 commission toutes les propositions de la municipalité 

au conseil; ces propositions doivent être formulées 
par ,crlt. La munlclpalltf peut " faire représenter 
dans 1■ commission avec voix consultative, par l'un 
do ses membres, le cas ,chiant eccompagnf d'un ou 
plusieurs fonctionnaires. 

Art. 38.- Le Conseil illt: 

a) un commission des flnancu, chargft d'examiner le 
budget, 111 propositions d'emprunt et le projet 
d'arrftf d'imposition. Set membres sont dlslgnis 
pour un an. Ils sont r'411glbles, 

b) la commission de gestion nommle l la premllra 
séance de !'année, Ses membres sont désignés 
pour un an. Ils sont rééliglbles, 

Coaposltloo, 
attrlbatloos 
L€ et. 35 

Art. 32.-- Le secritalre est chargé de la tenue des 
dlvors registres du conseil qui sont: 
a) un raglstro avec ripartolre renfermant les 

proctts-verbaux des séances; 
b) un ou des registres contenant ['état nominatif 

des membres du conseil; 
cl un classeur renfermant les priavls munlclpau,c, 

rapports dH commissions et communlcatlone 
dlverses, par ordre de dat, et ripertolro; 

d) un roglstro Oil aa consigna la remise dtl plkes 
qul sortent des ■rchlvos, ainsi quo leur rentrée, 

CHAPITRE IV 

O.. commlalCNIS 

Art, 34.. Toute commission est composée de trolt 
membres au moins. 
Sont nicassalrament renvoyies à l'examen d'une 
commission tout11 111 propositions da la munlclpalltf 
au conseil, propositions qui doivent itre formulles 
par fcrlt sous forme dt prlavls. La munlclpalltf 
peut d'elle--même ou sur demande de la commission, 
11 faire représenter dans colle-cl, avec volJt 
consultatlvo, par l'un dt ses membres ou un fonction 
naire. 

Art, 45.-- Le conseil élit une commission des 
finances, chargie d'examiner le budget, les 
propositions d'emprunt et la projet d'arrlti d'impo 
sition. Ses membres sont désignés pour un an. Ils sont 
r4'llglbles. 
Art, 47.- La commission de gestion est nommée 

la premlère séance de année. Ses membres sont 
désignés pour un en; ils sont réétijlbles. 
Aucun fonctionnaire de la municlpalitf ne peut en 
faire partie. 
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c) une commission de recours en matière d' Impôts 

communaux; ses membre, sont désignés au début 
de chaque idgislature, a! pour la dur4e de 
celle-cl. 

Ar, 39.» Sous réserve de ta nomination de la 
commission de gestion, de la commission des finances 
et de la commission de recours en matiàroa d'impat, 
communaux, les commissions sont d4slgn4es par le 
bureau à moins que le consell n'en décide autrement, 

L.orque l'assemblée nomme elle-même une commission, 
elle y procàde au scrutin de liste, au bulletin secret • 
ou à mains levées, à la majorité absolue eu premlar 
tour, à la majorité relatlve au second. 

Rapport Art. «40.-La commission rapporte à une date 
subséquente. L'assemblée ou le bureau peut, le cas 
échéant, lui Impartir un délai pour les dépôt de son 
rapport. La commission ne peut rapporter à la séance 
même où elle a été constituée, sauf cas d'urgence reconnu 
par une d4cislon du conseil à la majorlt4 des trois quarts 
des membres pr4sents. 

Art, 41.- Les commissions dolv■nt d4poser, par 4crlt, leur 
rapport sur le bureau du conseil au moins 10 jours avant 
la séance, cas d'urgence réservé, Lorsqu'une commission ne 
peut faire son rapport au Jour dit, elle pr4vlent le pr4sldent 
du conseil, lequel en Informe ce damier. 

loin»tioa 
des 
cols1os 

hpport 

Art, 46..--- La conseil t!llt au début de chaque légis- 
1ature, ■t pour la durcie de celle-cl, une commission 
communale de recours en matières d'impôts 
communauw:. Cette comm1sston se compose de trois 
membres au moins, 

Art. 35.- Sous réserve de la nomination de la 
commission de gestion, de la commission des finances 
et de la commission de recours en mat1'res d'lmpats 
communaux, les commissions sont désignées pat le 
bureau l moins que la conseil n'en d4clde autrement. 

Art. 38.- Lorsque l'assembln nomme elle-mima une 
commission, elle y procàde au scrutin de liste, au 
bulletin secret ou à mains levées, à la majorité absolue 
au premier tour, à fa maJorlt4 relative au second. 

Art. 41.- La commission rapporte à une date 
subslquente. L'assembl4e ou le bureau peut, le cas 
4ch4ant, lui Impartir un dflal pour le dépôt de son 
rapport. La commission na peut rapporter à la s4ance 
même où elle a été constituée, sauf cas d'urgence 
reconnu par une décision du conseil à la majorité des 
trois quarts des membres présents, 

Art. 42.- Les commissions doivent ddposer, par 
4crlt, leur rapport sur le bureau du conseil eu moins 
10 jours avant la séance, cas d'urgence réservf. 
Lorsqu'une commission ne peut faire son rapport au 
Jour dit, elle prdvlent le prisldant du conseil, lequel 
en Informa ce dernier. 
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bservs tl••• du 
gabr@ 
da cos»ll 

{orcaztlos 
1€ z\,25 

Art. 42.-- Le premlor membre d'une commission 
la convoque. Pour les commissions que le conseil 
nomme, il désigne également le président. La 
munlclpallt4 est lnform4e de la date des 
séances de toute commission. 

Art. 43.- Les· commissions ne pewent valable 
ment délibérer qur si ta majorité de leurs 
membres sont prlsents. 

Art. «.- SI une commission a des expllcatlons, 
des Informations compllmentalres ou une expertisa 
à demander, elle s'adresse • la munlclpallt4. En 
cas de désaccord, le conseil se prononce, 

Art. 45.- Chaque membr1 de conseil a le droit 
d'adresser par 4crlt s■s observations à toute com 
mission chargfe d'un rapport. 

Art. 411.- Le rapport et ses conclusions doivent Ure 
formulls par écrit, en deux exemplaires, et signés par 
les membres qui lea approuvent. 

Art, 47.-- Tout membre d'une commission a le droit de 
prlsentor un rapport de mlnorltl. Il doit ltre formull 
par écrit, en deux exemplaires, et signé par les membres 
qui l'approuvent. 

TITRE Il 

Travaux généraux du conseil 

CHAPITRE PREMIER 

Des assemblées du conseil 

Art. 48.- Le conseil s'assemble au lieu lndlqu4 dans la 
convocation. Il est convoqu4_par fcrlt par son pr4sldent, 
à défaut par son vice-président ou, en eu d' empfchement 
de ceux-cl, par un des m■mbres du bureau. Cette 
convocation a lieu à la d■mande da la munlclpalit4 ou 
tu cinqulmne des membres du conseil. 

Qorua 

Art. 37.- Le premier membre d'une commission 
la convoque. Pour les commissions que le conseil 
nomme, Il do!slgne IQ■lement le prlsldent. La 
munlclpallt4 est informée de la date des séances de 
toute commission. 

Art. 38,- Les commissions ne peuvent valablement 
dlllblrer que si la maforltl de leurs membres sont 
présents, 

Ar. 39.-- SI une commission a des explications à 
demander, elle a le droit de s'adresser i!I cet effet 
à la munlclpallt4. 

llllur,■tla•• Art. 40.- Chaque membre du conseil a le droit 
du d'adresser par 4crlt ses observations l toute com- 
sabres d mission chargée d'un rapport. 
CDllttil 

Art, 43.- Le rapport et ses conclusions doivent 
itre formulls par lcrlt, en deux exemplaires, et 
signés par tes membres qul las approuvent. 

Art, 4.- Tout membre d'une commission a le droit 
de prtlsenter un rapport de mlnortt4. Il doit ftre 
formul4 par fcrlt, en deux exemplaires, et slgn4 par 
les membres qui l'approuvent. 

tenrec»tio 

TITRE Il 

Travaux généraux du conseil 

CHAPITRE PREMIER 

Art. 48.- L• conseil est convoquf p■r fcrlt par son 
président, à défaut par son vice-président ou, en cas 
d'emplchement de ceux-cl, par un des membres du 
bureau. Cotte convocation a lieu à la demande de la 
munlclpallt4 ou du clnquilme des membres du conseil. 
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Le président à le droit de convoquer le conseil de 
sa propre Initiative, sous avis à la munlclpalitd. 
La convocation doit être expldlde au moins cinq 
Jours à l'avance, cas d'urgence réservés. 

Mbsnces, 
snctfng 
L€ 98 

Ouor .. 
Lc 26 

Publlclti 
lC Z7 

kppel 

Art. 49.- Chaque membre du conseil est tenu de se 
rendre à /'assemblée, lorsqu'il est régullrement 
convoqua. 
Les membres du conseil qui, en ddplt d'un avertissement, 
nlgllgeralent leur devoir de prendre part aux séances, 
sont frappés, par le bureau d'une amande dans la 
compltence munlclpale. 
La cloche sonne un quart d'heure avant l'heure flde 
par la convocation du conseil. 
Un appel nominal ut fait au début et en fin de 
dance. 
Il est pris note des absents, en distinguant lea absences 
excusées de celles qui ne le sont pas. 

Art. 50.- Le conseil ne peut dlllblrer qu•autant que 
les membres prisent, forment la majorité absolue du 
nombre total de ses membres. Le, membres de la 
municipalité ne sont comptés ni pour le calcul du 
nombre total, ni pour celul du nombre des membre, 
présents, 

.Art. 51,- Les s,ances du conseil sont publlques. 
L'assemblée peut toutefois décider le huis clos en c 
de motifs suffisants, notamment dans l'lntfrlt des 
bonnes moeurs. En cas de huis clos, touta personne qui 
n'occupe pas une !onction officielle dans la salle doit 
se retirer, Les personnes présentes sont tenues au secret 
des d6llb4ratlons. 

Art. 52.- SIN est constaté par l'appel nominal que le 
quorum fixé par l'art. 50 est atteint, le président 
déclare la dance ouverte, 
Lorsque l'assamblde n'est pas en nombre, elle se 
dpere jusqu• à nouvelle convocation. 

lC 25 

Le prlsldent a le droit de convoquer le conseil de 
sa propre Initiative, sous avis de la munlclpalltd. 
La convocation doit être expédiée au moins S [ours 
à 1'avance, cas d'urgence réservés, 

Lc 98 

Ouorua 
lC 26 

Publlcltl 
c z7 

Art. 49.- Chaque membre du conseil est tenu de se 
rendre à )'assemblée, lorsqu'il est régulièrement 
convoqu4. 
Les membres du consoll qui, en déplt d'un avertisse 
ment, nlgllgeant leur devoir de prendre part aux 
séances, peuvent être frappés par le bureau d'une 
amende dans la compétence municipale. 
Un appel nominal est fait u début et en fin de 
séance, 
Il est pris note des absents, en distinguant les 
absences excus4es de celles qui ne le sont pas. 

Ajlptl 

Art. 50.- Le conseil ne peut dfllbér■r qu•autant 
que les membres présents forment la majorité absolue 
du nombre total de ses membres, Les membres de 
la municipalité ne sont comptls ni pour le calcul du 
nombre total, ni pour celui du nombre des membrtt 
prfsents. 

Art. 51.- Les séances du conseil sont publiques. 
L'assemblée peut toutefois décider le huis clos en 
cas de motifs suffisants, notamment dans l'lntirft 
des bonnes moeurs. En cas de huis clos, toute 
personne qul n'occupe pas une fonction offlclelle dans 
la salle doit se retirer. Les personnes prhentent sont 
tenues au secret des délibérations, 

Art. 52.- S'Ii est constaU par l'appel nominal que le 
quorum flxl par l'art. 50 est atteint, le président 
déclare la séance ouverte, 
Lorsque l'assemblle n'est pas en nombre, elle se 
dpare Jusqu'à nouvell1 convocation. 
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Procès 

verbal 

Oplratloos 

Lc 3o 

Motloa 
LC,1 

Art. 53.- Le procls-verbal da la s4anca pr4c4dente, 
appn,uv, par la bureau et signé par le prlsldent et le secré 
talre, est dlstribu4 aux consellltrs au moins trois Jours avant 
la séanc,. SI une roctlflcatlon est proposle, le conseil décide, 
Il est inséré dans le registra des procàs-verbaux et conserv4 aux 
archives. 
Art. 54.- Aprh ees op4ratlons pr4llmlnalres, 
le eonsell enttnd la lecture: 
e) des lettres et pétitions qui sont parvenues 

au président depuis la précédente séance, 
eecl sous réserve des articles 62 et 63; 

b) des communications de la munlclpallt4. 

Il passe ensuite • l'ordre du Jour. 
Las obJets pr4vus l l'ordre du Jour et non 
llquldls sont reportn, dons le mime ordre, 
en tête de l'ordre du Jour da la dance 
suivante. • 
L'ordre des opérations peut cependant être modifié 
par décision du conseil notamment sur proposition 
de fa municipalité. 

Art. 55.- En cas d'urgence, la munlclpalltl peut 
demander qu'il soit fait lecture, séance tenante, da tout 
ou partie du procls-verbal dtt dlllblratlons du Jour, 
afin da pouvoir Ure nantie lmmldlatement da la décl 
aion prisa par fo conseil sur tel obJet dUormfn4. 

CHAPITRE Il 

Droits des consalllars at de la munlclpell" 

Art. 58.- La droit d'initiative appartient à tout 
membre du eonself, ainsi qu'à la munlelpallt4. 

Art. 57.- Chaque membre du conseil peut exercer 
son droit d' Initiative: 

Procis-verbal 

Oplralloos 

Art. 53.-- Le proeh-verbal de la séance précéden 
te est distribué aux conseillers au moins trois 
Jours avant la s4ance. Il est également déposl sur 
le bureau. Il est inséré dans le registre des procès 
verbaux et conservtl aux archives. 

Art. 54.- Aprh eu oplratlons pr411mlnalres, le 
eonstll entend la lecture: 
a) des lettres et pltltfons qui sont parvenues 

au président depuis la précédente séance, 
eecl sous réserve de l'art. 60; 

b) des communications de la municipallt4. 

Il passe ensuite l l'ordrt du Jour. 
Les objets prévus l l'ordre du Jour et non 
llquldll sont reportés, dans fa même ordre, en 
tête de l'ordre du Jour de ta séance suivante. 
L'ordre des opérations peut cependant être mdlfié 
par. dlclslon du eonaell notamment sur proposition 
de la municipalité, 

Art. 55.- En eas d'urgenea, fa munlclpaflt• peut 
demander qu'il soit fait lecture, dance tenante, 
de tout ou partie du procès-verbal des délibéra 
tions du four, afin do pouvoir Ure nantie lmm4dla• 
tement de fa d4efslon prise par fa eonsell sur tel 
objet d4tormln4. 

CHAPITRE Il 

Droits 
du coostlllersArt. 58.- La droit d'initiative appartient à tout 
",",,,. membre du conseil, ainsi au'à la municipalité. au1c Pl 1 

t€ 30. 
LC J1 

Da ·l' lnltlatlva 

Art. 57.- Chaque membre du eonsell peut exercer 
son droit d'initiative: 
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1€ 32 

1tc 33 

a) en déposant une motion, c'est-à-dire en Invitant 
la munlclpalit4 à pr4senter un rapport ou une 
proposition sur un objet déterminé; 

b) en proposant lui-mime un pro]et de règlement 
ou un projet do d,clslon du conseil. 

Art, 58,- Lorsqu'un membre veut user de son droit 
d'lnltl1tlve, Il remet sa proposition p1r 4crlt au • 
prisldent. 

La proposition ut d4velopp'• s4ance tenante ou dans 
la prochaine séance, 

Art. 59.-- Le conseil statue aprh discussion et autant 
que possible lmm4dlatement, sur la pris■ en consldlr■tlon 
de 11 proposition, aprh avoir entendu la munfclpallt4. Il 
peut renvoyer cette question • l'examen d'une commission. 
La prise en consldfratlon signifia renvoi de la proposition 
à la munlcfpallt,. pour 4tude ot rapport, sans que soit 
préjugée par là fa décision d6finltlve sur le fond. 
L'assemblée peut, le cas échéant, fixer un délai à fa 
municipalité pour le dépôt de son rapport. 

Aucune décision ne peut être prise sur le fond avant que 
la munfcfpalft, ait dlpos, son rapport. 

Inhrpoll,- Art. 60.- Chaque membre du conseil peut, par vole 
!IH d'interpellation, demander à la munfcfpalltl une explfca- 
LC li tion sur un fait de son administration. 

Il Informe, par ,cr1t, la prlsldent de l'objet de son 
fnterpollatfon. Si cella-cl est appuyée par cinq membres 
au moins, elle est développée séance tonanta ou dans 
la prochaine séance, 
La munfcipalft4 rll)ond fmm4dlatement ou, eu plus 
tard, dans la dance suivante. 
La discussion qui suit se termine par l'adoption d'une 
rlsolutlon, laquelle ne doit pas contenir d'injonction 
ou par le passage à l'ordre du jour. 

tc 32 

1c 33 

lntorpolhtloo 

€ 3 

a) en déposant une motion, c'est-à-dire an Invi 
tant la munlcipalftl!! à prl!!senter un rapport 
ou une proposition sur un objet déterminé; 

b) en proposant lui-même un projet de règlement 
ou un projet de d4clsion du conseil. 

Art, 58. Lorsqu'un membre veut user de son 
droit d'initiative, Il remet sa proposition par 
4crlt au prl!!sldent. 
La proposition est d4velopp4e sfance tenante ou 
dans la prochaine séance. 

Art. 59.-- Lo conseil statue, aprh discussion et 
autant que possible lmmfdlatement, sur la prisa 
en consldlratlon de la proposition, aprlls avoir 
entendu la munlclpalltf. Il peut renvoyer cette 
question à l'examen d'une commission. La prise 
en consldlratlon signifie renvoi da la proposition 
à la munlclpalltf, pour ltude at rapport, sans que 
soit préjuge par là la dfclslon d4flnitlve sur le 
fond. L 'assemble peut, le cas échéant, flxer un 
délai à la municipalité pour le dép6t de son 
rapport. 
Aucune décision ne peut être prise sur le fond 
avant que la munlcfpalltl ait d4pos, son rapport. 

Art. 81.- 01aque membre du conseil peut, par 
vole d'interpellation, demander I la munlclpalft, 
une explfcatlon sur un fait da son administration. 
Il Informe, par 4crlt, le prfsldent da l'objet de 
ton Interpellation. SI celle-cl est appuyle par cinq 
membres au moins, elle est développée séance 
tenante ou dans la prochaine slance. 
La munlclpalft4 rdpond lmm4cllatement ou, au plus 
tard, dans la dance su Ivan ta. 
La discussion qui suit sa termine par l'adoption 
d'une rdsolutfon, laquelle na doit pas contenir d 
Injonction, ou par lo passage à l'ordre du jour. 
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Sl■ph Art. 81.- Un membre du conseil peut adresser une 
questlea simple question ou lmettro un voeu à l'edresse de 

la municlpafltf. Il n'y a pas de votation. 

CHAPITRE Ill 

De la pltltlon 

Art, 62 Tout dépôt d'une pétition est annoncé au 
conseil lors de sa plus prochaine dance. 
SI une pltltlon est conçue an termes Inconvenants ou 
Injurieux, elle est classée purement et simplement, 

Art, 63» Les pétitions sont reroyées à l'examen 
d'une commission, • l'exception de celles qui ont un 
caractère purement administratif, lesquelles peuvent 
être transmises directement à la municipalité, 

Art, 84. La commlsslon détermine )'objet do la 
pétition an racuolflant toûs renseignements utiles, la 
cas échéant après avolr sollicité t'avis de la 
munlclpalltf. 
Elle doit demander la prlavl1 da toute autre commission 
dffà chargle do traiter d'affaires an relation avec 
l'objet do la pltltlon. Elle' peut de mima sa dessaisir 
de la pltltlon pour la transmettre à une autre commls 
elon moyennant le consentement da cette dernlre, 

Art. 65.- SI l'objet de la pétition relve de la compé 
tence du consoil (art. 4 LC), la commission proposa soit 
da prendra la pltltlon en consldlrstron, soit da na pas 
la prendre en consldlratlon en ordonnant eon classement. 
SI la p4tltlon concerne la gestion do la munlclpalltl, 
la commission proposa soit d'ordonner son classement, 
en refusant de la prendre en considlratlon, soit de la 
renvoyer à la munlclpafltl pour llquldation conforml 
ment aux ràglos llgales et, la cas échéant, rapport au 
conseil. 

Sl■plt 
questia 

Art. 62.- Un membre du conseil peut adresser une 
simple question ou émettre un voeu à t'adresse da la 
munlclpafltl. Il n'y'• pas de votation. 

Art. 60 § 2.- Toutefois, si une pltltlon est conçue en 
termes Inconvenants ou Injurieux, elle est classlo 
purement et simplement; soul son dépôt est annoncé 
au conseil. 

Pt!te Art. 60$1. Toute pétition est renvoyée à l'examen 
d'une commission, à 'exception de celles qui ont un 

LÉ%, 101, caractère purement administratlt, lesquelles peuvent 
al,J être transmises directement à ta municipalité, 

cf .96 1.f. Art. 60 S3.- Dans son rapport, la commission proposa, 
L. Gd C. soit d'ordonner le classement de la pltltlon, an refusant 

de la prendre en consldlratlon, soit do la renvoyer à 
la munlclpafltl et, par elle, à l'autorltl lntfress4a, pour 
llquldatlon conformdment aux ràglos légales et, le eu 
dchfant, rapport au conseil. 
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CHAPITRE IV 

De la dlocuss lor, 

CHAPITRE Ill 

De la discussion 

!apport Art. 88.- Au Jour flx4 pour le rapport d'une 
do h commlsolon, I• prfavls d• la munlclpallt4 ayant ft4 
co■■lsslo• communlqu4, I• rapporteur donne lecture: 

1.de la proposition ou de la p4tltlon soumis• l 
1'examen de la commission; 

2, des plces à )'appui, sl elles sont jugées néces 
aalr•s pour fclalrer la dlscusolon; 

3. du rapport dt la commission. Ca rapport doit 
conclure à la prise en considération, l 
l'acceptation, l la modification, au renvoi ou 
au roJ■t de la proposition. 

&Jr la proposition de la commission, le rapporteur 
peut ltre dlspens4 par le conseil de la lecture de 
tout ou partie de ces différentes pièces, al celles-ci 
ont été imprimées et remises aux membres du. 
conseil- au moins trois Jours à l'avanc•. En tout 
4tat de eau••• le rapporteur doit donner lecture 
des conclusions de son rapport. 

Dhcuulo• Art. 87.- Aprb cette lecture, 111 pllces mention 
nées à l'article précédent sont remises au prfsldent, 
qui ouvre lmmldlatement la dlscusolon, sauf 
décision contraire de 1assemblée. 
SI la demande en est faite, la discussion porte d'abord 
exclusivement sur la question d' entrle ou de non 
entrée en matière, qul est alors soumise au vote du 
conseil avant qu'il puisse Ure procfdl sur le projet 
lui-mime. 

Art. 88.-La discussion ftant ouverte, chaque membre 
peut demandtr la parole au président, qul l'accorde 
suivant l'ordre dans lequel chacun l'a demandfo. 

hpport dt 
l comfs. 
slot 

isevssion 

Art., 64. Au jour fixé pour la rapport d'une 
commission, le prlavls da la munlclpalltl ayant lt4 
communlqul, la rapporteur donne lecture: 

1. dt la proposition ou de la p4tltlon soumise 
1'examen de la commission; 

2, des pl@ces à 1'appui, sl elles sont jugées nécessaires 
pour fclalrer la discussion; 

3. du rapport de la commission. Ca repport doit 
conclura • la prisa en consldlratlon, à I' 
acceptation, à la modification, au renvoi ou au 
rejet de la proposition. 

Sur la proposition de la commission, le repporteur 
peut Ure dlspensl par le conseil da la lecture de 
tout ou partie de ces dlfflrentes pllces, si celles-cl 
ont été remises par éerlt aux membres du conseil 
au moins trois Jours à l'avance. En tout état de causa, 
le rapporteur doit donner lecture des conclusions de 
son rapport. 

Art. 85.- Aprh cette lecture, los pllces mentlonnles 
l l'article prfcfdant sont remises au pr4sldent, qui 
ouvre lmmfdlatement la dlacussslon, sauf d4cislon 
contraire de l'assemblle. 
SI la demande en est fait•, la discussion porta d'abord 
exclusivement sur la question d'entrée ou de non 
entrée en matière, qui est alors soumise au vote du 
conseil avant qu'il puisse être procédé sur le prof et 
lui-mime. 

Art. 611,- l.adlscusslon ltant ouverte, chaque membre 
peut demander la parole au pr,sldent qui l'accorde 
suivent l'ordre dans lequel chacun l'a demandfe. 
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Sauf les mombres da la commission et ceux de la 
munlclpallt,, nul ne peut obtenir une seconde fols la 
parole tant qu'un membre de l1assembtle qui n'a pas 
encore par" le demande: toutefois, elle ne peut 
être refusée, s'il s'agit d'un fait personnel. 

Art. 69.- Aucun membre ne peut parler assis, 1a 
moins qu'il n'en ait obtenu la permission du prlsldent. 
L'orateur ne doit pu Ure Interrompu; l'article 30 
est toutefois réservé. 

Art. 70.- Lorsque l'obJ•t en discussion embrasse dans 
son ensemble diverses questions qui peuvent ltre 
ltudlHI successivement, la cllaeusslon est ouverte sur 
chacun des articles qu'il renferme. 
Une votation éventuelle intervient sur chacun du 
artlclu. 
Il est ouvert ensuite urie discussion giln,rale, suivie 
d'une votation sur l'ensemble da la proposition telle 
qu'elle a lt• amendla dans la votation sur los 
artlclas. 

#awdsaets Art, 71.. Tout membre de l'assemblée peut présenter 
des amendements et des sous-amendements, 
Ils dolvent être présentés par écrit ou dlct'9 au 
Hcrltalra avant d'ltre mis en discussion. 

Motion 
d'ordrt 

envol 

Art. 72,- Toute oplratlon du conseil peut atre Inter 
rompue par une motion d'ordre qui concerne le débat, 
sans toucher à 10n fond mime. SI cette motion est 
appuyl1 par cinq membras elle est mise en discussion 
et soumise au vota. 

Ar, T3. SI la municipalité ou le cinqulme des 
membres présents demande que la votation n'intervienne 
pas séance tenante, cette proposition est adoptée de 
plein droit. 
Le renvoi de la votation ne peut avoir liau qu'une fols 
pour la mime affaire, sauf dlclslon de l'assemb1'e, 
prise à la majorité absolue. 
A la s,ance suivante, la discussion est reprise. 

Sauf les membres de la commission et ceux de la 
Munlclpalltl, nul ne peut obtanlr une seconde fols 
la parole tant qu'un membra de l'assemblée qui n'a 
pas encore par" le demande; toutefois, elle ne peut 
•tre refusée, s'il s'agit d'un fait personnel. 

Art. 87.- Aucun membre ne peut parler assis, à 
moins qu'il n'en ait obtenu la permission du président. 
L'orateur ne doit pas ltre Interrompu: l'article 27 
est toutefois réservé. 

Art. 68,- Lorsque l'obJat en discussion embrassa dans 
son ensemble diverses questions qui peuvent être 
étudiées successivement, la discussion est ouverte sur 
chacun das artlclas' qu'il renferme. 
Une votation lventuelle Intervient sur chacun des 
articles. 
Il est ouvert ensuite une discussion génlrale, suivie 
d'une votation sur l'ensemble de la proposition telle 
qu'elle a 4t4 amandl• dans la votation sur los 
articles. 

uondt■tots Art. 69.- Tout membre de l'assamblle peut présenter 
des amendementz et des sous-amendements. 
Ils do/vent être présentés par écrit ou dictés au 
secrétaire avant d' ltre mis an discussion. 

Mo tio 
d'ordre 

evof 

Art. 70.- Toute opération du conseil peut itre Inter 
rompue par una motion d'ordre relative à cette 
opération., St la motion est appuyée par cinq membres 
elle est mise en discussion et eux volx, sous réserve 
de ce qui Hl prlvu • l'article suivant. 

Art. 71.- SI la munlclpalltl ou le cinqulllm• des 
membres prlsents demande que la votation n'intervienne 
pas séance tenante, cetta proposition est adoptée de 
plein droit. 
Le renvoi de la votation ne peut avoir lieu deux fols 
pour la mime affaire, sauf dlclslon de l'assemblle, 
prise 1a la maJorltl absolue. 
A la séance suivante, la discussion est reprise. 
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Art, 74.- Sur décision de fa majorité des membres 
pr,sents, le conseil peut poursuivre le discussion 
au-del• de minuit ou dans les 24 heures qui suivent. 
Il n'y a elora ni convocation, ni nouvel ordre du Jour, 
ni assermentation. Un seul procb➔ert>al est ltabll 
pour {'ensemble de la séance, 

CHAPITRE IV 

O. la vatatlon 

etatios Art, 75.» La discussion étant fermée, le président 
propose l'ordre dana loquai Il entend faire voter. En 
eu dt contestation, I' usemblle st prononce. Dans les 
question■ complexts, la dlvlson a fieu de droit 11 elle 
est dtmandle. 
Las votation se déroule selon l'ordre suivant; 

a) les sous- amendement; 
b) les amendements; 
c) les conclusions du rapport de la commlulon; 
d) lts conclusions du prlnls munlclpal. (Pour autant 

que nlcessalre.l 
LH suftrag11 •• comptent il malna levûs. La contrt 
épreuve peut être demandée ou opérée spontanément 
pu le buruu, en cas de doute sur la majorité, 
La votation • llau l l'appel nominal ou au scrutin 
secret il la demande d'un conseiller appuyé par cinq 
membres. Le vote au bulletin secret a la prlorlt4. 
La votation a lieu au bullttln secret en tout cas pour 
les 41ectlons lt les naturalisations. 
Le bureau délivre à chaque conseiller présent un bulle 
tin. Les bulletins sont comptés. Le bureau les recueille 
ensuite. Pula le président proclme la clôture du 
scrutin. 
SI lt nombre dt■ bullotlnt recuelllls est sup,lrleur • 
ctlul dts bulletins d4llvr4s, lt vote est nul. 

Art. 72.- Le conseil peut, à la maJorlt4 des membres 
présents, décider que la suite de la discussion aura 
lleu le lendemain sans nouvelle convocation. 

CHAPITRE IV 

De la vatatlon 

Yotatla Art, T3.- La discuslon étant terminée, le président 
propose l'ordre dans lequel Il entend faire votre. En 
cas de contestation, l'assemblée se prononce. Dans les 
questions comploxes, la division a fieu de droit al elle 
est demandû. 
La votation II dlroulora selon l'ordre suivant: 

a) les aoua-amendements; 
b) les amendements; 
c) lts concluslona dU rapport de la commission; 
d) les conclusions du préavis municipal. (Pour autant 

que nfcessalre.) 
Les suffrages se comptent à mains levées., La contre 
épreuve peut être demandée ou opérée spontanément 
par le bureau, en CH de doute sur la majorltf. 
La votation • fieu • l'appel nominal ou au scrutin 
secret à la demande d'un conseiller appuyé pasr cinq 
membres. Le vote au bulletin secret a la prlorltf. 
La votation a lieu au bulletin secret en tout cas pour 
les élections et les naturalisations. 
Le bureau délivre à chaque conseiller présent un bulle 
tin. Les bulletins sont comptés. Le bureau les recueille 
ensuite. Puis la pr,sldent proclama la cl6ture du 
scrutin, 
SI le nombre des bulletins recueillis est suplrleur à 
celui des bulletln1 dfllvr••• le vote est nul. 
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ED? 38 Art. 76.- Le projet ou la proposition qui tend à 

modifier l'ltat de choses existant est admis s'il 
obtient plus de la mol!" du suffrages valables. 
En eu d'lgallt• des suffrages, le projet ou la 
proposition ut donc rejeté, 

Ar, 77.-. Lorsque le d4poulllement d'un scrutin ou 
la vérification de l'état de la salle établissent que 
l'assemblfe n'atteint pu le quorum, la votation est 
diclarle nulle. 

Quorue 

Second 
dibzt 

lotralt 
d■ projot 

Art. 78.- Lorsque, lmmidlatement eprh l'adoption 
d'un objet à l'ordre du Jour, le tiers des membres 
pr4sents demande que cet objet soit soumis à un 
second dlbat, Il doit Atre proeld• à ce dernier dans 
la plus proche dance. 
La second débat peut avoir lieu lmm4dlatement si, on 
eu d'urgence, let deux tiers dot membres présents 
le demandent. 

Art. 79.- La munlelpallt4 peut retirer un projet 
qu'alla a déposé tant qua celui-cl n'a pas lt• adoptl 
dlflnltlvement par le conseil. 

Art. 80.~ Dans la cas o,l la rlsolutlon finale du 
conseil dlfOra des propositions de la munlclpallt,, 
celle-cl peut demander, dance tenante, qu'il lul 
soit accordé un dlal d'une semaine pour adhérer aux 
amendements ou retirer son projet. 
Si la munlelpallt, na fait pas usage de ce droit ou si, 
ayant demand, le terme d'une semaine, alla laissa 
expirer ce délai sans retirer sa proposition, la 
dlelston prise par la conseil devient dftlnltlve, 
SI la munlelpallt4 retira son projet, le conseil en est 
Informé par son président dans la plus prochaine 
dance. 

Art. 81.- Aucune d4clslon na peut être rapportée dans 
la séance même où elle a été prise. L'article 78, 
alln4a 2 est r4serv4. 

Ouorua 

Stcond 
débat 

lttrolt 
da projat 

Art. 74.- Lorsque le dlpoullloment d'un scrutin ou 
la vdrlflcatlon do 1•,tat de la salle 4tabllssent quo 
l'assemblle n'atteint pas le quorum, la votation est 
déclarée nulle, 

Art. 75.. Lorsque, Immédiatement après l'adoption 
d'un objet l l'ordre du jour, le tiers des membres 
prdsents demandent qua cet objet soit soumis à un 
second débet, il doit être procédé à ce dernier dans 
la plus proche séance. 
Le second débat peut avoir lieu lmmddiatement si, 
en eu d'urgence, les doux tiers des membres 
présents le demandent. 

Art. 76.- La munlclpallt4 peut retirer un projet 
quelle a déposé, tant que celui-ci n'as pas été 
adopt, dfflnltlvement par la conseil. 

Art. 78.- Dans la cas o,l la rdsolutlon finale ru 
conseil dlfnra des propositions de la municipalité, 
cella-cl peut demander, dance tenante, qu'il lui 
soit accordé un dll d'une semaine pour adhérer aux 
amendements ou retl rer son projet. 
Sl la munlclpallU ne folt pas usage da ce droit ou si, 
ayant demandé le terme d'une semaine, elle laisse 
expirer ce dirai sans retirer sa proposition, la 
décision prise par le conseil devlent définitive, 
SI la munlelpallt4 retire son projet, le conseil en est 
informé pas son président dans la plus prochaine 
séance. 

Art. T7. Aucune décision ne peut être rapportée 
dans ha séance même où elle a été prise. L'art., 75, 
al., 2 est réservé, 

- - -- - ----------------------------- 
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tif{rendue Art. 82.- Lorsqu'il •'agit de dlclslcns ou de dépenses 

susceptibles de référendum aux termes de la loi 
cantonale sur l'exercic1 des droits politiques et que 
cinq membres demendent, lmmldiatement aprits la 
votation, que la d4cislon ou dfpense soit 1ouml11 par 
le conseil • l'anomblfa do commun■, Il est procédé 
dance tenante • la discussion et au vote sur cette 
proposition. 

ubIiea 
tioa 
l!DP 119 

tltu1t Art. 83.- Lorsque le conseil commun il, • la 
durpgwe majorité des 3/4 des votants, admet que la décision 
LEDP 117 qu'il prend r .. lt un caracUre d'urgence exceptloMelle 

et que son edcutlon est Incompatible .. ,c l'obser 
vation de la proc4dure r414rendalre ou que la 
rfalisation de son obJet en serait compromise, le 
r,flrendum ne peut pas ltre demand4. 

Art, 84.- Dans les 72 heures dès son adoption, 
la municipalité porte toute décision susceptible de 
r4flrendum • la connaissance des 41ectaurs par affiche 
au plller public, en Indiquant son obfet et en mentlon- 
nant la facutté de consulter son texte complet au 
greffe municipal. 

vdget de 
foct{ont 
ent 

TITRE Ill 

Budget, gestion et comptes 

CHAPITRE PREMIER 

Budget et croldlts d' lmestl-,n,ents 

Art, 85,- Le conseil autorise les d4penses courantes 
dt la commune par l'adoption du budget dt 

ifirwndas 
et. LEP 115 

Citait 
d'urgence m, 117 

Publle1tlo• 
ltDP 119 

Art. 79.- Lorsqu' Il s'agit de d4clslons ou de 
dfpenses susceptibles de rflfrendum au terme de la 
lol cantonal• sur !'exercice des droits politiques et 
que cinq membres demandent, immédiatement près 
la votation, que la dklslon ou dépense soit soumise 
par le conseil • l'usembl4e de commune. Il est 
procédé séance tenante à la discussion et au vote sur 
cette proposition. La dite proposition peut encore 
ltre faite ult4rleuremant, par demande slgnle du 
cinqulme des membres du conseil et adressée au 
prlsldent de ce corps dans les dix Jours au plus 
tard dh la publication de la d4clslon en cause. A 
la rfceptlon dt cette demanda, le prllsldont doit 
convoquer le consell dans les délais prévus à 
l'article 48, on portant l'obJet • l'ordre du Jour. 

Art. 80.- Lorsque le conseil communal, à la 
majorité des 3/4 dos votants, admet que 11 d4clslon 
qu'il prend r .. at un caractitra d'urgence exceptionnelle 
et que son odcutlon est Incompatible avec l'obser 
vation do la proc,dure rlffrendalre ou que la 
rlalisatlon de son objet en serait compromise, le· 
rlflrendum na peut pas être demandé. 

Art. 81.- Dans les 72 heures dh son adoption, 
la munlclpalit4 porto toute dlcislon suaceptlblo de 
rlUrendum I la connaissance des flecteurs par afficha 
au piller public, an Indiquant son obfet et en mention 
nant la faculté de consulter son texte complet au 
greffa munlclpa 1. 

TITRE Ill 

De quelques oprations spéciales 

CHAPITRE Il 

Ou budget 

Art. 87.- Los dlpenses du communes sont autorlsles 
par leur conseil, savoir: les dépenses ordinaires et 
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fonctionnement que la munlclpallt, lul soumet. 

Il autorise en outro la municipalité à engager dos 
dlpenses suppl4mentalres. 

Art. 88.- Le budget comprend los charges et les 
revenus courants, y comprit lts amortissements 
obligatoires. 
Un centre budg4talre est ouvert dans la classl 
flcatlon administrative pour chacune des t4ches 
publlques flnanc,as par une taxe ou un lmp6t 
sp4clal affecU. 

ICC 11 Art. 87.- La municlparrt• ne peut engager des 
denses imprévisibles et exceptionnelles que 
Jusqu'à concurrence d'un montant et solon let 
modalltfs flds par le consell au début de la 
l';lslature. 
Ces dépenses sont ensuite soumises à !'approbation 
du consell. 

tc 8 Art. 88.- La municipalité remet le projet du 
budget au consell au plus tard le 15 novembre de 
chaque annfe. Ce projet est ronvoy, 1 l'examen 
de la commission des finances prévue à 11 article 
38, lettre a, cl-dessus. 

ICC 9 Ar. 89.-- Le vote sur le budget Intervient avant 
le 15 décembre. 

0ut 

finance 
entg 
sicia 

lu d4penses extraordinaires avec les ressources 
correspondantes, d'après un budgat annuel qui lul 
est soumis par la munlcipalltf. 
Lorsquo les communes sont appelées à falre, pour 
du cas imprévus, des dépenses extraordinaires, las 
ressources destinées à y faire face doivent être 
votées en même temps que les dépenses, 
Art. 91.- L'adoption du budget par le consell 
entral'ne !'autorisation pour la municipallt, de faire 
les dépenses qui y sont mentionnées. Les dépenses 
lndiqu,11 • l'art. 89, al. 2, no peuvent cependant 
itre affectufes qu•aprb un vote spfclal du conseil 
sur chacune d'elles. 

Art. 88.- Le budget comprend les charges et les 
revenus courants, y compris les amortissements 
obllgatolres. 
Art, 8% Un centre budgétaire est ouvert dans la 
classlflcatlon administrative pour chacune des t4ches 
publlques flnancfas par une taxe ou un lmp6t spfclal 
affactf. 

Art, 91 b).-- La munlcipalitf ne peut engager des 
dfpenses lmprévlslbles et exceptionnelles qua dans les 
llmlt11 de la compétence qui lul est accordée par le 
règlement du conseil communal. 

Ces dépenses sont ensulte soumises à l'approbation du 
conseil communal. 

Art, 80.- D6la! de présentation 
a) Le profet de budget est remis par la munlclpalltf 

au conseil communal au plus tard pour le 
t 5 novembre da chaque année, Il est renvoyé à 
l'examen de la commission du finances prfvue 1 
l'article •S du AC. 

b) Le vote sur le budget Intervient avant le 15 
décembre, 
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ICC 9 Art. 90.- SI le budget n'est pas adopt4 avant la 
début de l'axerclce, la municipalité ne peut 
engager que les dépenses Indispensables • la 
bonne marche de !'administration. 

Art. 91.- Lu amendements au budget comportant 
la criatlon d'un posta nouveau ou la majoration dt 
plus de 10% d'un poste existant ne peuvent être 
adoptés avant qua la munlclpallt4 et la commission 
sa soient prononchs. 

Art, 92. Le budget da fonctionnement est soumis au 
visa du préfet sur las formules officielles, au plus 
tard ls 31 décembre, Ce damier les adresse immédia 
tement au département. 

crédits 
d'14ves 
tsssaat 
ICC 11 

ICC 16 

Plan du 
dipenses 
dives 
tlsse■ut 
ICC 19 

hpport de 
h ■unlcl 
pal!U 

Art. 93. Tout lnvestlnement fait l'obfat d'un préavis 
Indiquant son but, la montant du crédit, la mode de 
financement, la durée d'amortissement et les charges 
d'■xploltatlon qu'il antralhe. L'article 17, alln4a 1, 
lettre f), est réservé, 
ùn lnvntlssement de moins da cinquante mille francs 
peut, la cas échéant, Ure porté au budget de fonc 
tionnement. 
Lorsqu'un crédit est épuisé, toute dépense suppl6men 
taire doit itre portfa Il la connaissance du conseil 
par vola da communication écrite. Etle est ensuite 
soumise l son approbation dans les meilleurs délais. 

Art. 94.- La municipalité établit annuellement le 
plan des dépenses d'investissement. 
Ce plan est présenté au conseil, en mfme temps qua 
le budget da fonctionnement; Il n'est pas soumis au 
vote. 

CHAPITRE Il 

Exam• de la gestion et des compta 

Ar, 95.- Le rapport de la munlclpalittl sur la 
gestion et les comptes arrhb au 31 décembre 
précédent sont ramis au consail au plus tard le 

SI le budget n'est pas adopté avant le début da 
l'exercice, la munlclpallU na paut engager qua les 
dlpenses Indispensables l la bonne marcha de 
l'administration, 

Art., 69-53.-- Les amendements au budget comportant 
la création d'un posta.nouveau ou la majoration de 
plus de 10 pour cent d'un poste existent na peuvent 
être adoptés avant qua la municipalité et la 
commission se soient prononcées à leur sujet 

Art. 91.- 
c) Le budget de fonctionnement est soumis su 

visa du préfet sur les formules offlclellu, au 
plus tard le 31 décembre. Ca dernier lu 
adresse Immédiatement au dlpartement. 

Art, 92.-- 
d) La munlclpalltf vellle • ce que les crédits 

d' Investissements ne soient pas dépassés, 
Lorsqu'un crldlt est lpulsl, Il ne peut être 
engagé de ddpenses suppllmentaires sans 
l'autorisation préalable du conseil communal. 

CHAPITRE Ill 

Examen de la gestion 

Art. 93.- Le budget tel qu'il a été arrêté par le 
conseil est Joint au rapport sur la gestion de 
l'année • laquelle Il se rapporta. Les adjonctions 
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LC 9J, b; 
«cc 3 

31 mal de chaque annle et renvoyls Il 11 examen 
de la commission de gestion. 
La munlcipalltl expose, dans son rapport, la suite donnl• 
aux observations sur la gestion qui ont été maintenues 
par le conseil l'année précédente, 
Le rapport sur la gestion est accompagnl du budget 
de P'année correspondante, Il mentionne lgalement 
les dépenses supplémentaires autorisées par le 
conseil dans le courant de l'annle (art. 85, al. 2), 
ainsi que IH dlpenses lmprllvlsibles et exceptionnelles 
(art.87). 

L€c 93 

Droits ot Art, 90.- Le droit d'investigation de la commission 
obligations de gestion est Illimité dans le cadre de son mandat. 
1,,}},"""" Lu muntcia6 est twu· d» tu! soumettre tous tes 

yg documents et renseignements nécessaires. 

Art. 97.- La munlclpallt, a le droit d'ltre entendue 
sur sa gestion et sur les comptes, 

coa■,olca- Art. 98.- La rapport écrit et let observations llventutl• 
tiens il les de la commission sont communiqués à la municipalité, 
uicizlitqul dolt y répondre dans les dix Jours. 
et rlpo,,,, • 

Covnfea» 
thn 11 
conseil 
L 93 e 
cc 6 

Art. 99 Ce rapport et lu observations, les réponses 
de la munlclpalltl et ln documents mentlonnls l 
l'ertlcle 95 sont communlquh en copie aux membres 
du conseil ou tenus à leur disposition, dix Jours au 
moins avant la dlllb4ratlon. 

Rapport do 
l unlct 
pa!IU ,t 
coptes 
LC 9J b 

trolls ,t 
obligations 
de l sunt 
etp2lité 
lC 9J d 
Lc 93 
Lc 93 t 

Conualct• 
tfn zvr 
canulllers 

Proclduro 

faites et edcut4es pendant l'annle sont mantlonndes 
l la suite du budget, avec Indication de la date de 
chaque ddclslon du conseil. Les adJonctions sont rlsu 
mées de façon la prlsenter les modifications qu'elles 
ont fait eubl r au budget. 
Art, 94. Lo rapport dt la munlclpalit4 sur sa 
gestion, ainsi que 111 comptas arritfs au 31 décembre 
prdcldant, sont remis au conseil au plus tard le 31 
mal de chaque annfe et renvoyh à l'examen d'une 
commission. Dans son rapport, la munlclpalltl men 
tionne quelle suite elle a donnle aux observations 
sur la gestion qui ont été maintenues 'année 
prlcfdente. 

Art. 95 S1.-- La munlcipallU est tenue de foumlr 
à la commission de gestion tous les documents et 
renseignements n4cessalres. 

§ 2,- Ella a le droit d'ltre entendue sur la 
gestion et sur les comptes. 

Co•u■lc1- Art. 97.- Le rapport dt la commission et les 
tio i l observations lndlvlduell11 de ses membras sont 
••alclp1IIU communlqu4s à le munlclpalitf, qui doit y répondre 
ot rlpo1S11 dans les dix Jours. 

Art, 98. Ces rapports et observations, les réponses 
de la munlclpallt4 et les documents visés à t'art. 94, 
sont, soit communlqun en copie à chaque conseiller 
dix Jours au moins avant la dflibfratlon, soit tenus 
pondant 10 Jours à la disposition des membres du 
conseil. 

Art. 99.- Lo conseil est convoqul pour entendra 
lecture du rapport de la commission de gestion, 
des observations éventuelles et des réponses de la 
munlclpalltl. 
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Art. 100.- Le vote sur la gestion et les comptos 
Intervient a,ant le 15 Juiil■t. 

Art, 101.- Le conseil déllbère séparément sur 
la gestion et sur les comptes. 
Les réponses de la munlcipsllté au sujet desquelles· 
la discussion n'est pas demandée sont considérées 
comme adm.ltec par le conseil. 
S'il y a discussion, le conseil se prononce sur le 
maintien de tout ou partie de l'observation, malt sans 
pouvoir la modifier. 

Art. 102.- L'original des comptes arrêtés par le 
conseil est renvoyé à la munlclpallt4 pour itre 
dlpos4 aux archives communales, eprh a•olr 4U 
visé par le préfet., 

CHAPITRE IV 

Commission de rcours en matlbres 
d' tmp6ts communaux 

Art, 13.- La commission de recours en matllre 
d'lmp&ts communaux statue en première Instance 
sur les recours contre les décisions prises par la 
munlclpallt, en matière d' lmp&tt communaux et 
de taxes aplclales, conformdment à la lol sur les 
lmp&ts communaux. 

Art, 98. La commission présente son rapport par 
4crlt, suffisamment à temps pour que les comptes, 
arrêtés par le conseil, puissent ltre soumis à 
l'examen et au visa du préfet au plus tard le 
15 Juillet dt chaque annle. 

Art. 100.- Le conseil dlilbère slpardment: 
1. sur la gestion; 
2. sur let comptes. 
Les réponses de la municipalité au sujet desquelles 
la discussion n'est pas demandfe aont consld4rfes 
comme admises par le conseil. 
S'il y a discussion, le conseil est appelé à se pronon 
er sur le maintien de tout ou partie de l'observation, 
male sans powofr la modifia,. 

Art. 101.- L'origine! des comptes arrêt, par le 
conseil est renvoyé à la municipalité pour être 
déposé aux archives communales, après avoir été 
visé par le préfet, 

CHAPITRE IV 

Commission de _,. en matlltn,s 
d' lmp6ts comm...aux 

Art. 102.- La commission de recours en m■tiltre 
d' lmp&ts commun■ux 1tatue en pramlltre Instance 
sur 111 recours contre les dfclslons prises par la 
munlclpallt4 en mat"•• d11mp&ts communaux et 
de taxes aplciales, conforrnlment à la loi sur les 
lmp&ts communaux. • 
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TITRE IV 

Admission dans la bourgeoisie 

CHAPITRE V 

Admission danl la bourgeoisie 

Art, 104.- Lorsque le conseil est appelé à se 
prononcer sur une admission dans la bourgeoisie, 
l'ordre du Jour doit Indiquer la ou les noms des 
personnes qui demandant cette admission. 

Art, 105.-- La votation a lleu au scrutin secret, 
à la majorité absolue du suffrages, 

TITRE V 

Dl!posltlons diverses 

CHAPITRE PREMIER 

Des communications entra la munlclpalltf 
et la conseil, et vice-rersa. 

Da l'expédition des documentz 

Art. 108.- Les communications du conseil Il la 
munlclpalltd se font par extrait du procàs-verbal, 
sous le sceau du conseil et la signature du 
président et du secrétaire, ou de leur remplaçant. 

Art, 107.--- Les communications de la munlclpallU 
au conseil se font verbalement, au cours d'une 
dance, ou par écrit, sous la sceau de la 
munlclpalltf et la signature du syndic et du 
secrétaire. 

Art, 108,-. Les règlements définltlvement arrêtés 
par le conseil sont transcrits dans la registre prévu 
à l'artlcla 38, lettre a, 

Art. 103.- Lorsque le cons■II est appelé à se 
prononcer sur une admission dans la bourgeoisie, les 
lettres de convocation doivent Indiquer la ou les 
noms des personnes qui demandent cette admission. 

Art, 104,- La votation a lieu au scrutin secret, 
à la majorité absolue des suffrages. 

TITRE IV 

Dispositions dbverses 

CHAPITRE PREMIER 

Des communications entra la municipalité 
et le conseil, et vice-versa, 

De 'expédition des document 

Art., 105.- Les communications du conseil à la 
munlclpalltl se font·par extrait du proclts-verbal, 
sous le sceau du conseil at la signature du 
président et du secrétaire, ou de leur remplaçant. 

Art. 108.- Les communications de la municipatlté 
au consell se font verbalement, au cours d'une 
séance, ou par écrit, sous le sceau de la 
rnunlclpalltl et la signature du syndic et du 
sacrdtalre, 

Art, 107.- Les règlements définitivement arrêtés 
par la consall sont transcrits dans le registre prévu 
là l'art, 32, lettre a, 
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Les expéditions nécessaires des déelsions du 
conseil, revêtues de la signature du président 
et du secrftalre et munlos du sceau du conseil, 
en sont faites à la municipalité dès que le 
procès-verbal qui renferme cos décisions a été 
acl'optf. 

CHAPITRE Il 

Do la publicité 

Art, 109.- Saut huis clos {voir article 51), le■
séances du conseil sont publiquH; une tribune est 
réservée aux journalistes et au public., 

Art. 110.- Tout signe d'approbation ou d' 
Improbation est Interdit 1, ceux qui occupent 
ta tribune mentionnée à l'article précédent, 
Le bureau peut, au bosoln, faire fvaeuor celle-cl. 

Art. 111.- L'ordre de la convocation du conseil 
est afflchf au plllor public pour !'orientation ~ la 
population. 

Art. 112.- Le prisent rl,glement peut atre rfvlaf 
en tout t1mp1, moyennant l'assentiment de la 
majorlU absolue des membres du conseil. 

Les expfdltlons nfcessalrts dos d4clslons du 
conselt, revêtues de la signature du président 
et du secrftalre 1t munlos du scoau du conseil, 
en sont faites à la municipalité dès que le 
procb..Y■rbal qui renferme ces décisions a été 
adoptf. 

CHAPITRE Il 

De la publicité 

Art. 108.- Sauf huis clos {voir Îlrt. 51), les 
séances du conseil sont publiques; une tribune est 
rfs_ervfe aux joumalistea et au public. 

Art, 109. Tout signe d'approbation ou d'improba 
tion est lntordlt l ceux qui occupent la tribune 
mentlonnfe l l'article prfcfdont. 
Le bureau peut, eu besoin, faire évacuer celle-ci, 

Art. 110.- L'ordre de la convocation du conseil 
est afflchf au plller public pour l'orientation de la 
population. 

Art. 111.- Le prisent rl,glement peut itre rfvld 
en tout temps, moyennant l'assentiment de la 
majorltd absolue des membres du conseil. 


